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1.1.1 - Meilleure information des 

consommateurs pour permettre un choix réel 

en matière de textile/habillement 

1.1.2 - Meilleur contrôle des processus de 

production pour faire valoir des exigences de 

RSE à tous les maillons de la chaîne 

1.1.3 - Soutien aux acteurs de 

la filière pour mieux anticiper les 

mutations économiques et 

valoriser les bonnes pratiques 

1.1 - Filière Textile-

Habillement 

création d’un label social et 

environnemental (européen) 

Campagnes de 

communication sur le coût 

réel (écologique, social) du 

textile non durable 

Information via internet 

sur les produits tracés 

Informations sur les 

risques liés aux colorants 

cancérigènes 

Création d’une instance référente de contrôle des 

exigences de RSE et des critères de labellisation, ainsi 

que d’observation des pratiques existantes (échelles 

proposées : Union Européenne, Région Rhône-Alpes) 

Définition d’une norme environnementale et sociale de 

production à l’échelle internationale, favorisant la 

traçabilité des produits pour la filière (projet ISO 

26001). Les Etats du Sud doivent être impliqués dans 

la définition de la norme puis dans son application. 

Malgré les limites constatées, multiplication des évaluations 

et audits de suivi sur les sites de production sensibles, à 

l’initiative des donneurs d’ordre/acheteurs et d’instances de 

contôle (OIT, services locaux d’inspection du travail...). 

Proposer des réductions 

de cotisations sociales 

pour les entreprises qui 

offrent des produits 

labelisés et/ou respectent 

les exigences RSE. 

Introduction de clauses sociales et environnementales 

das les marchés publics textiles. 

Favoriser les entreprises 

innovantes couplant création et 

commerce équitable (ex: aide 

à la mobilité de volontaires 

européens, garanties 

financières et confiance des 

partenaires...) 

Amélioration du dialogue entre les 

acteurs de la filière textile en 

France, entre acheteurs et donneurs 

d’ordres d’une part, producteurs et 

sous-traitants d’autre part, pour 

anticiper les chocs. 

Soutien aux fournisseurs des pays 

du Sud pour améliorer la traçabilité 

des produits, avec l’appui des 

gouvernements concernés (via 

l’aide au développement). 

Proposition aux entreprises se réclamant du commerce 

équitable: une rémunération équitable des salariés, ce n’est 

pas un seuil au dessus du seuil de pauvreté local, mais un 

niveau leur permettant d’avoir des projets. 

Développement de la GPEC 

(Gestion Prévisionnelle des 

Emplois et des 

Compétences) au sein des 

entreprises textiles soumises 

aux menaces de 

délocalisation. 



1.2.1 - Une meilleure 
sensibilisation pour plus 

d’implication 

1.2.2 - Développer des 
outils et des critères de 

traçabilité 

1.2.3 - Promouvoir une 
économie solidaire, locale 

et durable 

1.2.4 - Encourager les 
bonnes pratiques agricoles 

et gérer convenablement les 
ressources génétiques 

1.2.5 - Le rôle des 
organisations et des 

coopérations 
internationales 

1.2 - Filière agro-
alimentaire 

Utiliser des films 
documentaires. 

Interdire les publicités ciblées 
sur les enfants de moins de 
12 ans en particulier en ce 

qui concerne l’alimentation. 

Développer des actions 
éducatives au niveau des 
cantines, des entreprises, 
des établissements publics 
pour une consommation de 

produits locaux et de saison. 

Impliquer les grands 
groupes de distributions, les 

médias, les collectivités 
locales dans l’information du 
consommateur notamment 
des jeunes générations. 

Favoriser le dialogue entre 
ces acteurs. 

Création de critères d’évaluation 
pour mesurer les impacts socio-

économiques et 
environnementaux au niveau de 

la chaine de production. 

Informer les consommateurs par 
l’étiquettage des produits : origine, 

empreinte écologique et sociale, cout 
énergétique, dangers éventuels sur la 

santé (mise en place de code de couleur) 

Assurer un prix et un travail 
décent aux producteurs. 
Promouvoir le commerce 

équitable notamment dans le 
secteur public. 

Dans un objectif environnemental et de 
développement local, favoriser le 

rapprochement producteur-consommateur 
ainsi que les filières locales en soutenant 

les actions de vente directe à tous les 
niveaux (aide alimentaire des pays 

occidentaux, restaurants scolaires, etc) 

Favoriser le dialogue entre les différents 
acteurs du commerce international dans 

le but de guider le développement 
d’initiatives locales et d’améliorer 

l’autonomie des producteurs. Echanger 
les technologies entre Nord et Sud. 

Utiliser les OGM pour 
diminuer la consommation 

en eau et en engrais 

Interdire la brevetabilité 
du vivant. 

Obtenir à terme 
l’interdiction des OGM. A 
court-terme : moratoire 
européen sur les OGM. 

Faciliter et garantir la liberté 
de choix des semences par 

les agriculteurs (variétés 
anciennes…) 

Créer une entente 
politique internationale 
pour préserver un prix 

minimum pour certaines 
matières premières. 

Accroitre le role de l’ONU 
dans l’agriculture et créer 
des liens plus forts entre 

ces différentes 
organisations (OIT,OMC...) 



1.3.1 - Sensibilisation et information 

sur les pratiques et les retombées de 

l’activité touristique 

1.3.2 - Régulations et encadrement 

juridique de l’activité touristique 

1.3.3 - Valorisation de 

l’économie des territoires 

1.3.4 - Ecologie et 

transport 

1.3.5 - Equité grâce au 

tourisme, réciprocité Nord / Sud 

1.3.6 - Réflexion éthique 

sur le tourisme 

1.3 - Filière Tourisme 

Créer une structure d’échange et 

d’information (ex : Internet) pour 

informer et éduquer les touristes 

sur les offres et la réalité 

économique de chaque pays. 
Promouvoir les opérateurs du 

tourisme solidaire 

Développer des bilans 

économiques globaux de 

projets ou de sites 

touristiques 

Diffuser les chartes 

éthiques et dénoncer les 

mauvaises pratiques 

(tourisme sexuel, 

dégradations 

écologiques...) 

Mettre en place des structures 

supra-nationales pour 

réglementer les activités 

touristiques (intégrer le secteur 

aérien dans les accords de 

Kyoto, augmenter l’influence 

de l’Organisation Mondiale du 

Tourisme) 

Réglementer les contrats de sous-

traitance avec les partenaires 

locaux, sur des critères 

économiques, sociaux et éthiques 

Engendrer une transparence 

sur la qualité des conditions 

de travail dans les activités 

touristiques 

Mettre en place un système d’incitation ou 

de sanctions fiscales selon des critères de 

tourisme solidaire 

Renforcer les partenariats 

entre les tour-opérateurs 

et les sous-traitants locaux 

dans une optique d’un 

partage de la valeur plus 

équitable 

Evaluer les externalités 

positives et négatives du 

développement d’une 

activité touristique aux 

niveaux locaux 

Aider au développement des 

initiatives locales (chez 

l’habitant, Tour-

Opérateurs...), et faciliter la 

mise en place de moyens de 

communication directe avec 

le client final (Internet...) 

Intégrer le secteur aérien 

dans le protocole de Kyoto 

Promouvoir des alternatives 

au transport aérien dans le 

cas des voyages de moyenne 

distance 

Remettre en cause la 

mobilité illimitée au 

regard des critères 

écologiques 

Faciliter l’obtention de visas 

pour les touristes provenant 

des pays en développement 

qui représentent des grandes 

destinations touristiques 

Au sein des pays du Nord : promouvoir 

le tourisme pour tous et envisager le 

tourisme comme un facteur d’intégration 

économique et sociale 

Faciliter financièrement le 

tourisme du Sud vers le 

Nord (ex : aides par les 

agences de voyage) 

Développer la curiosité et 

engager une nouvelle réflexion 

sur le tourisme (en diversifiant 

l’offre, par exemple) 

Rendre le tourisme de 

proximité attractif et 

promouvoir un tourisme 

"lent" : redonner de la valeur 

à la durée de déplacement 

Inciter à une réflexion conjointe 

(pays du Nord et du Sud) sur 

l’implication de la rencontre avec 

autrui lors d’un voyage 

touristique (respect de la 

distance vis-à-vis d’une culture 

autre, réflexion sur le 

"voyeurisme", connaissance du 

cadre socio-culturel du pays 

d’accueil, etc...) 



1.4.1 - Définir un cadre 

juridique 

1.4.2 - Identifier les 

parties prenantes 

1.4.3 - Définir la structure 

d’accueil de la concertation 

1.4.4 - Définir les 

grands principes 

1.4.5 - Proposer des 

groupes de réflexion 

1.4 - Négociation sociale 

transnationale 

Un cadre juridique 

universel 

Un cadre juridique 

européen 

Parties prenantes 

internes à l’entreprise 

Parties prenantes 

externes à l’entreprise 

Définir la structure 

d’accueil de la 

concertation 

Contrôle d’application 

des accords 

Applications concrêtes 

Suggestions pour 

l’amélioration du forum 

Création de groupes de 

réflexions 


